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      (1)INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE TOULOUSE


« Socio-histoire des idées politiques »
 Cours de M. Weisbein



Section 1 Les libéralismes



Introduction :



Le Libéralisme : un cadrage général


Sommairement, le libéralisme se veut la « doctrine de la liberté », idée abstraite suffisamment
 forte pour agréger des réflexions et susciter un courant intellectuel apparemment homogène.


On   a   ainsi   pris   l’habitude   d’indexer   le   libéralisme   aux   œuvres   de   quelques   brillantes
 individualités   isolant   un   « panthéon   libéral »   (Kant,   Locke,   Adam   Smith,   Tocqueville,
 Constant, Guizot, etc.) ainsi qu’un ensemble incontournable de thèmes qui en fournissent la
 substance (la liberté, la primauté de l’individu sur le collectif, une certaine méfiance envers
 l’Etat,  etc.). De même, on décline  cette  idéologie  selon différents  champs disciplinaires :
 libéralisme  politique,  libéralisme  économique,   libéralisme   culturel,   libéralisme  social,  etc.


C’est d’ailleurs uniquement à cet aulne que l’on décline le libéralisme au pluriel. On souligne
 enfin  que  le  libéralisme  politique  est  la  philosophie   dominante   du 19ème  siècle  et  qu’elle
 constitue, aujourd’hui encore, la dernière idéologie.


Tout cela est, dans une certaine mesure, vrai. On peut donc faire dans une longue introduction
 une première lecture « générale » et stabilisée du libéralisme que l’on va mettre à la fois en
 majuscule et au singulier1. Ce Libéralisme, entendu donc comme un objet en soi, achevé,
 cohérent   et   « pur »   peut   être   présenté   à   la   fois   par   son   histoire   (a)   et   par   les   thèmes
 transversaux qui le constituent (b). 


a) L’histoire :


Le libéralisme ne peut être compris qu’à partir des conditions spécifiques de son histoire et de
 son développement. Si l’on devait faire ainsi une histoire globale du libéralisme, on pourrait
 ainsi isoler quatre grands moments.


1. Tout d’abord les racines profondes du libéralisme politique qui sont antérieures au 19ème
 siècle. Ici, le libéralisme lutte contre les théories absolutistes.  Plus précisément, on peut
 relever deux matrices de sa constitution souterraine, l’une économique, l’autre relevant de
 la sphère des mentalités :


1 Cela renvoie d’une certaine façon à la notion d’idéal-type chez Max Weber entendue comme une construction
intellectuelle   opérée   par   le   savant   qui   lui   sert   à   déchiffrer   mieux   le   réel.   On   va   donc   dresser   dans   cette
introduction le portrait d’un libéralisme abstrait, « pur », dont on verra plus loin la réalité sociale.



(2)- Du côté de l’économie, il faut citer l’essor du capitalisme commercial amorcé au 16è
 siècle ;


- Et du côté des mentalités, il faut souligner le développement de l’esprit de tolérance,
 avec   la   philosophes   des   Lumières   ou   le   protestantisme,   à   la   fin   du   18è
 concomitamment aux développements scientifiques : les principes fondamentaux qui
 commandent cette nouvelle idéologie sont le rejet du fanatisme religieux, l’exaltation
 de la tolérance, la confiance en l’observation et en l’expérience, l’examen critique de
 toutes les traditions…


Les deux racines, économique et intellectuelle, peuvent se renforcer comme le montre Max
 Weber   dans  L’éthique   protestante   et   l’esprit   du   capitalisme  (référence   65).  Selon   lui,   le
 capitalisme a pu se développer grâce à la Réforme protestante, du XVIème au XVIIIème
 siècle, qui l’a libéré de ses inquiétudes, de ses interdits, bref de sa mauvaise conscience.


L’esprit puritain a constitué le terreau psychologique sur lequel a prospéré le capitalisme
 moderne. Le capitalisme n’est pas né d’une accumulation de capital ou d’une domination de
 classe (Marx) mais à partir d’une révolution du système de valeurs et d’une nouvelle éthique.


Le capitalisme selon Weber n’est pas tant un simple système économique qu’une nouvelle
 forme de valeurs et de comportements : recherche du profit, professionnalisation, épargne,
 discipline, conscience professionnelle, etc. On ne définit plus le capitalisme de l’extérieur
 (comme un système : accumulation de l’argent et des produits) mais de l’intérieur (à partir des
 motivations et pratiques individuelles). Cette nouvelle morale a été apportée par l’éthique
 protestante (calvinisme, piétisme, méthodisme) et l’idéal de l’ascétisme protestant.


2. Le   moment   fondateur :   les   Révolutions   américaines   et   françaises.  La   Révolution
 américaine de 1776 a placé au cœur du débat politique la question de l’individu en tant
 qu’il est autonome et libre : ainsi s’explique le prestige de la révolution américaine dans
 l’Europe lettrée du 18ème siècle puisque dans les années qui suivirent l’indépendance, une
 littérature pro-américaine envahit  l’Europe. La Révolution française de 1789 est aussi
 l’autre moment fondateur du libéralisme politique. Il faudra donc comprendre l’avènement
 de l’épisode révolutionnaire et sa contribution à la stabilisation de la doctrine libérale. On
 peut dans cet esprit analyser les « origines culturelles de la Révolution française », selon
 le programme de Roger Chartier (référence 10).


Puis avec l’importance internationale que va prendre la Révolution française à travers son
 prestige (mais aussi l’impérialisme napoléonien), cette question de l’individu va s’étendre
 sur toute l’Europe, suscitant des entreprises d’adhésion mais également d’opposition (cf.


section 2 sur les traditionalismes).


3. L’importance de la révolution industrielle (seconde moitié du 18è jusqu’à la fin du 3ème
 quart du 19è) constitue le 3ème  moment.  La Révolution industrielle signifie en effet un
 bouleversement en profondeur des modes de production et de consommation qui auront
 des conséquences sur les modes de pensée politique et sur les institutions : c’est en effet
 de la révolution industrielle que va émerger la doctrine politique qui va le plus contraindre
 le libéralisme à se modifier, à savoir le socialisme (cf. section 3).


4. Le XXè siècle, quatrième moment, est un siècle assez partagé pour le libéralisme : il subit
tout d’abord la concurrence du socialisme et surtout du communisme (section 4) qui le



(3)place en position de relégation relative ; puis, avec le phénomène de  globalisation  et
 l’échec du communisme, il devient l’idéologie dominante au niveau mondial.


On voit donc que l’histoire multiséculaire du libéralisme est celle d’une marche en avant
 apparemment victorieuse. Or, comme on le verra plus tard dans le cours, cette dynamique est
 en trompe l’œil puisque les différentes étapes qui composent cette histoire du libéralisme
 renvoient en fait à des natures différentes de ce « libéralisme ». Michel Foucault a d’ailleurs
 souligné   dans  Naissance   de   la   biopolitique  (référence   26)   le   caractère   hétérogène   et
 discontinu du « libéralisme ».


b) Les thèmes :


Les idéologies politiques fonctionnent sur le canevas de la condensation de certains schèmes
 intellectuels : elles déploient tout un argumentaire autour d’idées simples2. « Les principes
 fondamentaux par lesquels s’élaborent le discours forment une unité relativement simple, une
 structure matricielle qui forme en quelque sorte l’invariant des  discours »3. Si on synthétise
 les différents auteurs se revendiquant du libéralisme, on peut ainsi établir les points suivants :
 une   certaine   conception   de   l’homme,   une   certaine   conception   du   social   et   une   certaine
 conception du pouvoir politique.


1) L’uniformité statutaire de l’espèce humaine : tous les hommes ont la même dignité
 morale, la même vocation à la liberté ; cela témoigne d’une croyance dans l’individu et
 non dans les groupes : l’homme peut tendre de lui même vers le progrès moral. 


Deux points méritent d’être soulignés au sujet de ce premier principe :


 Tout d’abord, l’idée de droits naturels : l’homme a des droits du fait même qu’il est
 un   être   humain,   indépendamment   de   sa   position   sociale,   de   son   ethnie,   de   sa
 nationalité ou de toute conception du droit en vigueur dans telle ou telle société. Ainsi
 ces droits sont imprescriptibles et nul souverain ne peut les remettre en question.


Pour John Locke (1632-1704) par exemple, à l’état de nature (qui est soit une hypothèse de
 travail,   un   concept-limite ;   ou   bien   qui   est   un   moment   historique :   celui   des   Indiens
 d’Amérique   et   qu’il   définit   ainsi :   « un   état   dans   lequel   les   hommes   se   trouvent   en   tant
 qu'homme et non pas en tant que membre d'une société. », Traité du gouvernement civil, §14),
 les hommes sont libres de disposer de leur vie, de leur parole ou de leurs biens ; de même, ils
 sont égaux entre eux : rien dans l’ordre naturel n’autorise les uns à limiter la liberté des autres.


L'égalité est une conséquence de cette liberté, car s'il n'existe aucun rapport naturel de sujétion
 personnelle, c'est par l'absence de distinction manifeste entre les hommes : tous ont les mêmes
 facultés. De même, l’ordre naturel sanctuarise trois types de droits fondamentaux détenus par
 chaque personne et que nul ne peut restreindre ou échanger : droit à la vie ; droit à la liberté ;
 et droit à la jouissance de ses biens (propriété).  « Bien que la terre et toutes les créatures
 inférieures   appartiennent   en   commun   à   tous   les   hommes,   chaque   homme   est   cependant


2 Parfois, ces invariants du discours idéologique ne concernent pas tant les thèmes abordés que les formes de
 raisonnement, ce que l’on verra à la section 2 à travers les invariants de la rhétorique réactionnaire.


3 Pierre Ansart, Les idéologies politiques, Paris, PUF, 1977, p. 20.



(4)propriétaire de sa propre personne. Aucun autre que lui-même ne possède un droit sur elle, le
 travail de son corps et l'ouvrage de ses mains lui appartiennent en propre. Il mêle son travail à
 tout ce qu'il fait sortir de l'état dans lequel la nature la laissée, et y joint quelque chose qui est
 sien. Par là, il en fait sa propriété. Cette chose étant extraite par lui de l'étant commun où la
 nature l'avait mise, son travail lui ajoute quelque chose, qui exclut le droit commun des autres
 hommes. » (§27) : la propriété des choses n'est donc pas seulement requise pour subsister ; la
 propriété est une extension de la propriété de la personne. En ce sens, la propriété des biens a
 le même caractère inviolable que la personne humaine. A l’état de nature, la société peut donc
 s’organiser harmonieusement. Il n’y a recours à la société politique que si et seulement si des
 conflits menacent cet ordonnancement naturel et la liberté (d’où l’apparition de l’Etat).


 De même, le  primat de la raison individuelle : l’homme est fondamentalement un
 être doué de raison et il peut prétendre atteindre par lui-même le vrai. Cette conception
 positive   de   l’homme   rompt   particulièrement   avec   l’anthropologie   pessimiste   du
 catholicisme selon laquelle l’homme est un être de péché, corrompu par le mal (cf.


Adam et Eve).


La formule de  Kant, « penser par soi même », constitue sans doute le plus explicitement
 l’idéal anthropologique du libéralisme : l’homme est en effet capable d’autonomie au sens
 premier   (auto-nomos :   instituer   sa   propre   loi).   C’est   le   sens   de   la   fameuse   « révolution
 copernicienne » de la pensée qui ouvre la Critique de la raison pure : le vrai « centre » de la
 connaissance est le sujet et non une réalité par rapport à laquelle nous serions passifs. Ce n'est
 donc plus l'objet qui oblige le sujet à se conformer à ses règles, c'est le sujet qui donne les
 siennes à l'objet pour le connaître. Cette révolution épistémologique débouche également sur
 une philosophie pratique à travers la notion d’impératif catégorique, sorte de commandement
 fait par la raison à l’agir humain : « Agis de telle sorte que la maxime de ta volonté puisse en
 même temps valoir comme principe d'une législation universelle ».


Locke définit de même ainsi la personne : « C'est, je pense, un être pensant et intelligent doué
 de raison et de réflexion, et qui peut se considérer soi-même comme une même chose pensante
 en différents temps et lieux. Ce qui provient uniquement de cette conscience (consciousness)
 qui est inséparable de la pensée, et qui lui est essentiel à ce qu'il me semble : car il est
 impossible   à   quelqu'un   de   percevoir   sans   aussi   percevoir   qu'il   perçoit. »   (Essai   sur
 l'entendement humain, II, 27, 9).


2) La   rationalité   du   social :   Il   existe   des  lois   qui   commandent   l’évolution   sociale,
 économique et politique et que la raison peut saisir (et non plus la révélation d’une parole
 divine).   On   peut   donc   appliquer   les   méthodes   issues   de   la   science   (observation,
 expérimentation, établissement de lois) au matériau humain et social.


Cette idée remonte à Montesquieu dans L’esprit des lois (1748) : l’auteur y mène une approche
 sociologique   de   la   législation   et   des   institutions   politiques   de   tous   les   pays   en   fonction   de
 nombreux paramètres pour en tirer des lois : il s’agit pour lui de découvrir les lois scientifiques qui
 commandent les lois juridiques et politiques à partir de données sociales (institutions, économie,
 systèmes juridiques…) mais aussi extra-sociales (géographie, climats…). C’est une nouveauté
 absolue : vouloir saisir le juridique et le politique non pas en soi, comme des essences abstraites
 ou sous l’angle du débat de l’époque sur la nature du pouvoir politique (naturel ? contractuel ?
 d’origine divine ?) mais de façon contextualisée, en relation avec les aspects de la réalité sociale.


Montesquieu   consacre   environ   une   trentaine   de   chapitres   pour   analyser   ces   variables,   sans
 qu’aucune n’apparaisse surdéterminante par rapport aux autres.


La pensée de  Jeremy Bentham (1748-1832)  renvoie aussi à cette idée de rationalité du monde
social ; il convient d’insister sur la dimension praxéologique de ses écrits : établir une véritable



(5)science de l’action politique et morale qui peut produire artificiellement les conditions d’un ordre
 social juste, l’utilitarisme. L’axiome de base est le suivant : les individus sont guidés par une
 arithmétique des passions et de l’utilité autour de deux principes, la peine et le plaisir. « La nature
 a placé l’humanité sous l’autorité de deux maîtres absolus : le plaisir et la douleur ». La quête du
 bonheur constitue le fondement du lien social ; le bonheur individuel est donc le vecteur de la
 prospérité générale. De même, la législation peut être fondée sur une science des mœurs qui se sert
 de l’outil mathématique pour quantifier les plaisirs et même les typologiser (il isole 14 sortes de
 plaisir et 12 sortes de peine). La science des mœurs et de la politique est fondée sur le principe de
 l’utilité. En découlent les mois « scientifiques » qui commandent les plaisirs et les peines4. La
 société peut ainsi s’auto-réguler : la concordance finale des passions ne fait pas de doute mais à
 condition   que   les   hommes   soient   instruits  de   ce   que   sont   leur   véritable   intérêt   (il   n’y   a   pas
 d’hédonisme vulgaire)


3) Un nouvel équilibre entre Etat et société civile : Le moteur de la dynamique sociale
 réside   dans   l’individu   et   dans   la   société   civile   (d’où   une   confiance   placée   dans   les
 associations). L’Etat restreint son rôle à la sûreté de chacun et ne doit pas intervenir dans
 le cours naturel des choses sociales. Il s’agit d’un pis-aller.


Pour  Locke, il y a recours à la société politique si et seulement si des conflits menacent cet
 ordonnancement naturel (ce qui rend légitime l’apparition de l’Etat). Cet Etat est le pouvoir public
 qui réalise le droit naturel : on institue une société politique pour défendre les libertés naturelles.


Les hommes de l'état de nature étant pour Locke des propriétaires, ils sont engagés dans des
 relations économiques ; ce point tend déjà à faire concevoir un État qui se contenterait de garantir
 ce qui est acquis, sans qu'il intervienne dans la société. Le pouvoir politique n'est donc pas censé
 instituer l'ordre social par des lois, mais il est au service de la société pour corriger les éléments
 qui tendraient à lui nuire.  De même, les individus ont le droit de s’insurger contre cet Etat s’il
 contrevient aux droits naturels.  Locke distingue trois cas où le droit de résistance s'applique : la
 trahison   d'un   magistrat   (par   exemple,   l’exercice   de   la   force   en   dehors   du   droit) ;   quand   un
 magistrat néglige sa fonction ; ou lorsqu’il y a des preuves d'un projet de trahison. 


De même pour Bentham, la puissance publique ne peut s’exercer que si elle est utile, c’est-à-dire
 qu’elle se plie à la rationalité propre à la sphère civile. L’Etat n’a même pas à se fonder sur un
 quelconque contrat social mais par sa seule utilité.


On voit bien que le libéralisme trahit une véritable méfiance envers le pouvoir politique.


Celui-ci va également être décomposé en plusieurs pouvoirs (alors que l’absolutisme a
 insisté sur la dimension unitaire de l’Etat). Il s’agit donc pour de nombreux penseurs
 libéraux   de   limiter   les   pouvoirs   de   l’Etat   en   ce   que   celui-ci   peut   être   liberticide   ou
 outrepasser ses droits. Pour cela, le libéralisme fonde l’équilibre des pouvoirs sur la base
 de réflexions d’ingénierie institutionnelle.


Il   convient   bien   sûr   de   citer   ici  Montesquieu et   l’apologie   de   la   séparation   des   pouvoirs,
 indispensable condition de la liberté politique définie comme sûreté, absence de crainte de l’action
 des autres. Il y a trois pouvoirs dans l’Etat : la puissance législative, la puissance exécutive, la
 puissance judiciaire. La concentration de ces trois puissances dans un seul pouvoir est liberticide.


« C’est une expérience éternelle que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser » (livre XI,
 chapitre 4). Seul le pouvoir arrête le pouvoir et celui-ci doit être distribué, c’est-à-dire morcelé et
 réparti. « Pour former un gouvernement modéré, il faut combiner les puissances, les régler, les
 tempérer, les faire agir » (V, 4). Autre point à noter : selon Montesquieu, la pente naturelle de la


4 Par exemple, l’incidence de la redistribution des richesse ou de l’imposition : la peine causée par la perte d’une
richesse dépend de la partie restante ; à l’inverse, la joie acquise avec un gain dépend de la part relative de ce
gain par rapport à la mise de départ : on a plus de plaisir quand on a 10 et qu’on obtient 1 que quand on a 100 et
qu’on obtient 1.



(6)puissance législative est de tendre vers le despotisme, d’anéantir les autres puissances. D’où la
 nécessité d’un droit de veto pour la puissance exécutive (mais sans se substituer à la puissance
 législative).


*


On  voit  bien  qu’à  la  simple  lecture  des  textes,  on  peut  facilement   établir   un type  idéal,
 intellectuel de libéralisme, une sorte de matrice idéale. On verra néanmoins par la suite que
 cette   lecture   unifiante   et   homogénéisante   est   plutôt   en   trompe-l’œil,   c’est-à-dire   qu’elle
 procède d’une rationalisation a posteriori. Car dans la réalité, les principes libéraux peuvent
 avoir des effets sociaux très différents. 


Il s’agira donc dans ce cours de montrer la pluralité de cette idéologie politique et sa relativité
 autour de tensions : le libéralisme ne prend sens qu’actualisé dans des champs sociaux au sens
 où l’entend Pierre Bourdieu5. Le « libéralisme » n’est donc pas un ensemble figé et éternel de
 principes mais un ensemble de ressources à disposition de certains  groupes sociaux pour
 légitimer  une  vision  du  monde  social   et  la  place   qu’ils  doivent  y occuper.   De même,   il
 convient d’étudier non pas les « textes » ou les « idées » libérales, figées dans des livres, mais
 ceux qui s’en servent, en font usage (les produisent, les diffusent, les utilisent, les réécrivent,
 etc.).


Le libéralisme  s’incarne  de façon différente  selon l’état  des champs où il est produit ou
 importé. On peut ainsi distinguer trois formes de libéralismes (ce qui illustre le choix du
 pluriel dans le titre du cours) : un libéralisme « subversif », un libéralisme « conservateur » et
 un   libéralisme   « nouveau »6.   Il   ne   s’agit   pas   véritablement   de   différents   moments   du
 libéralisme politique mais de trois configurations sociales, de trois logiques différentes de
 production et de réception des idées libérales. Ces mêmes idées tout à la fois illustrent et
 théorisent   les   transformations   affectant   divers   champs   sociaux.  On   va   illustrer   cela
 essentiellement  à  partir  du cas français mais  sans occulter  les phénomènes  d’importation
 d’auteurs étrangers.


5 Pour plus de précisions sur cet outillage conceptuel, se reporter à la section théorique diffusée en lignes.


6  Un  rappel   sur  la  sociologie  de   Pierre   Bourdieu   s’impose   pour  expliquer   les  deux  premiers  adjectifs.  La
 détention ou non des différents capitaux sociaux pèse fortement sur l’action des agents, notamment en matière de
 goûts et de pratiques culturels (Cf.  La distinction. Critique sociale du jugement). Plusieurs stratégies peuvent
 ainsi être isolées en fonction de la position détenue dans un champ (ici culturel) :


- Une   stratégie   conservatrice   ou   de   distinction   pour   les   catégories   dominantes : valoriser   les   pratiques
 culturelles considérées comme nobles (l’opéra, le roman classique) par rapport à d’autres formes culturelles
 plus populaires (comme la variété ou le roman photo).


- Une   stratégie   subversive   pour   les   prétendants   (notamment   les   « dominants-dominés ») :   valoriser   des
 pratiques   culturelles   nouvelles   (le   jazz,   la   bande   dessinée)   et   différentes   des   pratiques   des   dominants
 (l’opéra, la danse classique) tout en restant dans le même espace social de distinction avec les formes
 populaires de goût.


- Une stratégie qui peut être passive ou de retrait pour les dominés (cf. la notion de violence symbolique)  : la
reprise respectueuse des pratiques culturelles nobles pour la petite bourgeoisie ; la désertion des musées,
pourtant gratuits, par les classes populaires ; la non-réponse à une question de sondage d’opinion pour ceux
qui s’estiment incompétents en matière politique, etc.
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I. Une configuration d’outsider : Le « libéralisme subversif »


Ici,   c’est   surtout   une   logique   de   création   ou   de   reconfiguration   d’un   champ   social :   le


« libéralisme »   est   ici   analysé   à   partir   de   phénomènes   d’exportation   ou   d’importation
 repérables entre plusieurs champs (artistique, économique et politique) de certains principes
 fondamentaux visant à subvertir les hiérarchies anciennes. Comme le rappelle P. Ansart, les
 phases révolutionnaires de contestation d’un ordre politique s’accompagnent d’une activité
 intense de production d’idéologies7. Les idées libérales ont ainsi servi à la constitution de
 certains champs, à leur définition notamment à travers des processus de transfert des idées
 libérales entre champs (de l’économie vers le politique ; de l’artistique vers le politique ; etc.)


A. – Genèse du champ artistique :


Il peut sembler bizarre de faire partir une idéologie politique du domaine artistique. Cela
 renvoie en fait à la fluidité des idéologies politiques qui dépassent souvent la seule question
 politique  pour embrasser des dimensions plus larges du social  (la religion,  la science,  la
 morale, etc.) : des énoncés politiques sont en fait exportés d’autres sphères de l’espace social
 où ils prennent un sens différent. Cela permet également de souligner le caractère à l’origine
 très composite du libéralisme politique.


a) La « Société de cour » : la dépendance de l’artiste vis-à-vis de l’aristocratie


Quel est l’état du champ artistique au XVIIIè siècle ? Il convient d’insister sur la situation de
 dépendance structurelle des artistes vis-à-vis de la noblesse mécène et de l’élite aristocratique
 et ce, en raison de l’absence d’un véritable marché artistique (avec un public bourgeois, des
 relais d’édition et de diffusion, etc.). Le rôle de la censure par les Eglises ou par les autorités
 d’Etat   accentue   cette   absence   d’autonomie   dans   la   production   des   biens   artistiques :   le
 monopole   de   l’évaluation   des   productions   artistiques   appartient   de   fait   aux   autorités
 traditionnelles   (la   cour,   les   académies   autorisées,   l’Eglise).   Cette   hétéronomie   dans   la
 production des biens artistiques obère ainsi fortement l’autonomisation d’un véritable champ
 artistique.


Comme   illustration,   on   peut   se   baser   sur   l’étude   qu’a   consacrée   Norbert   Elias   (référence   22)   à
 Mozart comme artiste bourgeois dans la société de cour qui traduit une configuration entre « établis »
 (ceux qui sont dans le jeu depuis longtemps) et « marginaux » (ceux qui veulent y entrer).   Elias a
 ainsi étudié le cas Mozart en opérant un recadrage historique et social sur les conditions de la création
 artistique. Or la société de cour obéit à une configuration spéciale : les groupes bourgeois font en effet
 partie d’une économie dominée par la noblesse de cour ; de plus, il existe un écart de grandeur entre
 un   prince tout-puissant, commanditaire de l’œuvre, et l’artiste, placé en situation de subordination
 dans un univers qui n’a pas encore intégré le modèle de l’artiste innovateur et maître de la définition


7 Pierre Ansart, op. cit., p. 41.



(8)de sa propre œuvre (ce qui sera réalisé plus tard avec la notion romantique de génie). Le musicien de
 cour est considéré comme un valet ou un cuisinier et doit répondre aux exigences de goût et aux
 commandes du prince mécène. D’où un sentiment de révolte de Mozart dont la conscience de son
 propre génie est en décalage avec cette configuration de domination dans le système de cour


b) La révolution de la lecture au XVIIIe siècle et l’invention d’un public bourgeois


Pour Kant la révolution des Lumières doit provenir de la circulation de l’imprimé qui permet
 de rassembler dans la lecture des individus isolés dans l’espace. Et de ces lectures solitaires et
 isolées doit naître une force collective qui est l’opinion publique. Le livre de J. Habermas,
 L’espace  public.   Archéologie   de  la publicité   comme  dimension  constitutive  de  la  société
 bourgeoise (référence 31), établit de même un lien très fort entre l’avènement d’une sphère
 publique littéraire (où les œuvres sont évaluées par un public lettré dans les salons, les cafés,
 les clubs et les périodiques), entendue comme un espace où des personnes privées font un
 usage public de leur raison sur des œuvres littéraires et développent une fonction de critique
 esthétique et l’avènement d’une sphère publique politique qui entend contester le pouvoir
 royal. La critique esthétique prépare la critique politique qui permettra de placer l’activité de
 l’Etat dans un espace autonome de discussions et d’actions. 


Quoiqu’il en soit, cet apprentissage de l’activité critique (artistique puis politique) a été rendu
 possible   par   certaines   conditions   structurelles.   Cela   revient   à   insister   ici   sur   le   caractère
 fondamental de l’essor de l’imprimé et de la diffusion sociale de la lecture.


 Les changements quantitatifs et qualitatifs des pratiques lectorales


Les causes sociales et morphologiques d’abord : le XVIIIe siècle voit grâce à la diffusion
 sociale de la lecture la constitution progressive d’un marché artistique et la naissance d’un
 public potentiel (mais qui restera sociologiquement étroit). 


Cela renvoie d’abord aux progrès techniques dans la production et la diffusion des livres.


Cela renvoie ensuite aux mutations sociologiques dans la lecture au XVIIIe telle qu’attestée
 par les travaux d’histoire sociale de la lecture ou d’histoire de l’édition. Entre les 17ème et 18ème
 siècle, la lecture devient timidement une activité de plus en plus individuelle, déconnectée de
 la classe sociale. 


→ On peut citer ici les travaux de R. Chartier (références 9 à 11), de R. Darnton (références 14 et 15)
 ou d’Y. Mollier (références 50 et 51). 


Au début, la forme la plus répandue est une lecture sauvage, pré-réflexive, indisciplinée, faite
à voix haute, la plupart du temps par le père de famille ou par une autorité sociale (l’Eglise) et
qui concerne des textes religieux. Dans les espaces ruraux, la lecture se fait à la veillée sur des
objets bibliques. Puis la lecture se désacralise tout au long du siècle : le nombre de lecteurs
croît fortement : en France, les alphabétisés passent de 29% pour les hommes et 14% pour les
femmes dans les années 1690 à 47% pour les hommes et 27% pour les femmes dans les
années 1790 ; l’imprimé progresse dans des milieux sociaux nouveaux (monde de l’artisanat
et du petit commerce citadin, domestiques, etc.). De même, les manières de lire se font plus
individuelles : lire devient une activité silencieuse et solitaire et non plus un acte collectif et
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 note un effondrement du livre religieux dans l’offre éditoriale (il passe de la moitié de la
 production à la fin du XVIe siècle, à un tiers en 1720, un quart au début des années 1750 et un
 dixième dans les années 1780). Le statut social du livre est ainsi changé puisque le lecteur est
 confronté à des textes de plus en plus nombreux, avec des statuts différents (livres, libelles,
 périodiques, pamphlets) et de moins en moins onéreux (on peut lire les livre sans les acheter
 grâce à des cabinets de lecture ou des loueurs de livres).


D’après R. Chartier (référence 10), cette désacralisation de la lecture a d’ailleurs préparé en
 partie   l’épisode   révolutionnaire   en   ce   sens  qu’elle   a   induit   le   développement   d’un  esprit
 critique, d’un sentiment d’irrévérence à l’égard des autorités. Pour R. Darnton (référence 14),
 c’est plus dans le contenu des ouvrages que dans le mode de lecture que réside la préparation
 de   1789   qui   découle   de   la   circulation   d’une   littérature   pornographique   et   philosophique,
 sapant l’autorité royale par la description des mœurs dépravées de la Cour (les « Rousseau des
 ruisseaux »). 


Quoiqu’il en soit, les transformations lectorales sont accrues avec la Révolution française :
 intérêt croissant pour les nouveautés politiques et les sujets profanes, nouveaux médiateurs
 (avocats de quartier, étudiants contestataires, aubergistes, maîtres de postes…), motivations
 nouvelles   faites   pour   apprendre   à   lire   par   soi-même   (jusqu’à   un   quart   des   populations
 citadines apprennent à lire : des laquais, des commis du commerce et de l’artisanat, etc.)
 Après la révolution, la révolution de la lecture continue. On note d’abord l’essor des journaux
 et de l’imprimé (3893 titres en 1810 ; 4126 en 1817 ; 7605 en 1825 ; 7823 en 1829 ; 9891 en
 1850).   De   même,   l’enrichissement   des   sociabilités   de   lecture (les   cabinets   de   lecture
 permettent une mutualisation des lectures) est frappant : le contexte est au développement des
 sociétés   de   lecture et   traduit   une   évolution   vers   des   formes   de   lectures   visant   à   la
 communication et à la réflexion, en décalage avec le discours doctrinaire religieux et juridique
 des   structures   féodales   traditionnelles.   On   observe   à   travers   ces   institutions   des   formes
 socialement plus élevées de lecture érudite (mais pas encyclopédique pour autant), souvent
 avec un fondement utilitariste et édifiant (être un bon citoyen, une bonne épouse…). A Paris
 en 1828, il existe plus de 500 cabinets de lecture pour une population d’environ 800.000
 habitants ; à Londres, il y a au début du 18ème siècle 3000 ouvertures de cafés littéraires ; en
 Allemagne, il faut noter l’importance des sociétés secrètes et des francs-maçonneries, où des
 sociabilités se fondent autour de la lecture.


 La naissance d’un public bourgeois


La   constitution   de   ce   champ   artistique   autour   de   la   diffusion   de   la   lecture   renforce   les
 prémisses de la bourgeoisie en tant que classe sociale. Cela se décline dans un entre-soi et
 dans la définition d’un double repoussoir.


L’entre-soi bourgeois : J. Habermas observe une corrélation entre montée en puissance des
 classes bourgeoises et invention d’une « sphère d’intimité familiale ». 


- Cela renvoie à des structures particulières : il faut noter ici l’importance des Salons en
France au 18ème (avec, entre les différents salons, des luttes féroces de distinction dont
l’enjeu est le contrôle d’une vie intellectuelle émancipée de la tutelle monarchique et
curiale) :   ceux-ci   établissent   une   relation   entre   l’aristocratie   urbaine,   improductive   et
dépourvue de fonction politique et des écrivains, artistes, savants issus de la bourgeoisie
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 des écrivains dans le monde des élites dominantes.


- Cela renvoie également à des modes particuliers de lectures : il y a développement d’un
 mode de lecture plus sentimental, emphatique (cf. Rousseau avec La nouvelle Eloïse, best
 seller de l’Ancien Régime avec 70 éditions jusqu’en 1800 ; Goethe et Les souffrances du
 jeune Werther ; Samuel Richardson avec ses romans sur l’éducation  d’une jeune fille
 Pamela…) :   le   bourgeois   se   découvre   une   intériorité,   une   subjectivité   (cf.   exposition
 publique   des   sentiments,   goût   des   confessions   et   même   structure   de   la   maison
 bourgeoise).


Un 1er  repoussoir : de plus, la sphère publique littéraire ôte aux autorités traditionnelles (la
 Cour, les académies, l’Eglise) leur monopole sur l’appréciation des productions artistiques. Il
 s’agit d’un tribunal collectif, d’une instance dont les arrêts ont plus de force que ceux des
 autorités établies en ce qu’ils sont fondés sur la raison.


Un 2nd  repoussoir : enfin, l’opinion publique est particulièrement opposée au populaire, au


« trivial », à la « populace » ou à la « vile multitude » : dans ces salons, est ainsi revendiquée
 une opinion « éclairée », de « gens de lettres », « fondée en raison », etc. L’effet de miroir
 inversé   est   particulièrement   fort   dans   cette   entreprise   de   disqualification   des   modes
 d’engagement populaires : les bourgeois sont rationnels et critiques et leur opinion est stable ;
 le peuple est passionné, versatile et crédule, plein de préjugés. Bref, il ne peut être tenu pour
 un sujet politique mais comme un objet de manipulation dont il faut se méfier.


 La genèse du champ littéraire


Par champ littéraire il convient de désigner l’espace social de production, d’évaluation et de
 reconnaissance de la production intellectuelle destinée à un public non spécialisé. Il met donc
 en relation des auteurs, un public et des médiateurs (éditeurs, journalistes, etc.). Ce champ est
 fortement marqué par des spécificités culturelles et nationales, en raison des différences de
 langue, de soutien ou non de l’Etat, des mémoires historiques propres à chaque pays.


→ On peut notamment citer ici les travaux de P. Bourdieu (référence 6), et de R. Chartier (référence
 10).


On observe à la fin de l’Ancien Régime une autonomie croissante d’un champ littéraire, c’est-
 à-dire que la production et la diffusion des livres deviennent soustraits aux déterminations du
 monde social et politique et s’organisent selon des principes, des valeurs et des hiérarchies
 propres. On peut repérer ce phénomène grâce à plusieurs indices :


- Une   transformation   de   la   condition   d’auteur   à   travers   sa   professionnalisation :   dans
 l’ancien modèle, l’homme de lettre ne peut pas ou ne veut pas vivre de sa plume (soit il est
 lui   même   fortuné,   soit   il   est   rémunéré   par   un   mécène).   Ceci   est   repérable   dans   les
 statistiques établies par l’administration royale pour contrôler les écrivains et l’industrie
 de la librairie : sur 1393 auteurs ayant publié au moins un livre en 1784 et dont on connaît
 la   profession,   on   compte   20%   de   clercs,   14%   de   nobles,   15%   d’avocats   et
 d’administrateurs,   17%   de   médecins   et   d’apothicaires,   11%   de   professeurs,   2%


d’ingénieurs et d’architectes.


Or la professionnalisation croissante des gens de lettres est attestée à partir de 1760 dans
les   contrats   d’édition :   avant   l’auteur   est   rémunéré   par   l’octroi   d’un   certain   nombre
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 payée par la librairie pour l’acquisition de son manuscrit.


Pour autant, il faut souligner la difficile condition matérielle d’écrivain et la difficulté à
 bien vivre de sa plume ainsi que le mépris dans lequel le « littérateur » est tenu par les
 écrivains qui détiennent des ressources financières d’ailleurs et qui n’écrivent que par
 amour de l’art. Il s’agit de la division fondamentale qui organise ce champ littéraire en
 constitution.


- La   création   d’instances   de   consécration   propres qui   établissent   une   première
 institutionnalisation  du mérite  littéraire  et le distinguent  du modèle  ancien  de l’érudit
 touche à tout et humaniste : les salons, les académies, le jugement du public.


- La   création   d’une   économie   du   livre, de   plus   en   plus   déconnectée   du   contrôle
 administratif et se suffisant à elle même. Dans l’ancien système, il n’y a pas véritablement
 de marché du livre en raison du régime des privilèges et des permissions, du système de la
 censure préalable voire même de la poursuite pénale des auteurs (selon la Déclaration de
 1757, un auteur peut être puni de mort pour avoir composé ou fait imprimer des écrits
 attentatoires à la religion, à la royauté et à l’ordre ; de même, entre 1750 et 1779, plus de
 40% des personnes embastillées, l’ont été pour avoir écrit, imprimé ou vendu des textes
 prohibés). 


Pour autant, le nombre d’ateliers typographiques est de plus en plus important et maille le
 territoire (dans 142 villes en 1764, dans 149 villes en 1777) ; de même, il y a un usage
 croissant des permissions tacites qui autorisent la publication de livres de plus en plus
 nombreux : 6 entre 1719 et 1729, 17 entre 1730 et 1746, 79 entre 1751 et 1763 puis 178
 entre 1764 et 1786.


B. - Genèse du champ économique : 


L’idéologie libérale est en second lieu au principe de la justification de l’autonomie d’un autre
 champ, économique cette-fois ci, que l’on peut définir comme l’ensemble des relations entre
 différents agents engagés dans une lutte pour le profit matériel. Or pour qu’il acquière une
 autonomie, il faut que ce champ soit doté d’une rationalité propre, d’une logique spécifique de
 fonctionnement, ce qui lui sera fourni par l’idéologie libérale. Il y a même une sorte de lien
 mutuel :   pour  Michel   Foucault  (référence   26),   le   libéralisme   est   lié   à   l’apparition   de
 l’économie politique.


a) L’économie comme activité sociale indifférenciée


L’état du champ économique dans l’Ancien Régime se caractérise par une faible autonomie
puisqu’il est dépendant de considérations extérieures, notamment religieuses ; l’économie est
liée à la vie domestique,  familiale,  à la « maisonnée » ; elle n’existe  pas comme  science
autonome, rationnelle avec ses lois propres. 
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 avec peu d'échanges, aucune spécialisation, pas d'interdépendance. La terre est la seule source
 de   richesse   et   constitue   la   base   d'une   hiérarchie   sociale   nouvelle :   clergé,   seigneurie   et
 paysannerie.  Le seigneur  a tous droits sur ses terres : droit  de justice,  droit  de punir les
 populations, de recueillir les taxes et les productions, etc. Dans cette domination traditionnelle
 (M.   Weber),   l’économie   n’est   donc   pas   distinguée   d’autres   formes   propres   à   la   société
 féodale : sur le modèle des relations d'homme à homme propre au féodalisme, des liens se
 créèrent entre la classe guerrière et la classe des paysans. Le chevalier assurait la protection
 aux paysans, qui en échange lui fournissait subsistance et moyens de s'équiper.


Le   phénomène   des   corporations   (mode   de   groupement   professionnel   des   professions
 artisanales au Moyen Age) renvoie également à cet encastrement de l’économique dans les
 sociabilités   traditionnelles   du   Moyen   Age :   il   s’agit   d’un   système   organisé   (elles   ont   un
 pouvoir de réglementation  du travail,  de l'échange et de la production)  mais qui est très
 hétérogène (les mots utilisés pour désigner les corps professionnels sont nombreux : confrérie,
 jurande, hanse, guilde… : la diversité des appellations reflète la diversité des organisations,
 selon les métiers mais aussi selon leurs situations géographiques, ou encore du rituel utilisé) et
 dont le principe réside dans la tradition (et non dans une rationalité propre, fondée en raison)8.
 De même, l’organisation de l’économie se fait de plus en plus sous la dépendance du pouvoir
 royal. Il n’y a donc pas d’autonomie de l’économie vis-à-vis du politique.


Jean-Baptiste   Colbert  (1619-1683),   Intendant   des   finances   en   1661,   est   adepte   de   la   doctrine
 économique   du   mercantilisme   (exporter   le   plus   pour   amasser   le   plus   d’or   dans   un   contexte   de
 simplicité des échanges commerciaux internationaux et importer le moins pour le conserver grâce à
 des barrières douanières). Le colbertisme est ainsi synonyme d’importantes interventions de l’Etat
 dans la vie économique et commerciale ; mais il reste à souligner la médiocrité dans les faits des
 encouragements   de   l’Etat   aux   marchands   et   aux   commerçants   pour   appuyer   cette   politique
 économique qui reste essentiellement théorique.


b) L’invention de la « science nouvelle » : l’économie politique


L’idéologie   libérale   procède   à   une   naturalisation   de   l’économie   qui   range   les   activités
 économiques dans un ensemble installé à part de la société et fonctionnant selon des principes
 spécifiques. On a ainsi apparition et autonomisation d’un champ économique.


Karl Polanyi (1886-1964) dans son ouvrage phare, La grande transformation (référence 56),
 montre que la modernité libérale procède d’un phénomène de désencastrement, de séparation
 totale entre l’économie et la société gérée comme une annexe du marché (alors qu’avant, les
 deux sphères n’étaient pas distinctes) : au XVIIème siècle, à partir du décret sur les enclosures
 en Grande-Bretagne, le marché autorégulé s'est progressivement introduit dans les éléments
 de   la   société   qui   étaient   jusqu'ici   protégés :   la   nature.   La   terre,   le   travail   et   la   monnaie


8  Les corporations ont également une dimension religieuse : les corps de métiers possèdent presque tous une
confrérie religieuse qui les place sous la protection d'un saint, patron de la profession. Dans certains cas même la
création de cette dernière est antérieure à l'organisation du métier. Elle assure la prise en charge des messes des
membres décédés ainsi que la distribution du travail. Leurs principaux attributs sont le cierge, le drap pour les
enterrements et la bannière utilisée pour diverses manifestations.
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 rien de naturel puisque l’économie est en fait encastrée dans le social.


Albert Hirschman  dans Les passions et les intérêts  (référence 33) mène une analyse de la
 généalogie de l’idée d’intérêt ; celle-ci se fait sous la Renaissance et clôt une longue période
 marquée par une autre référence centrale : la gloire avec une figure centrale : le héros avec la
 passion de la gloire (cf. théâtre de Corneille). La doctrine chrétienne (chez Saint Augustin
 notamment) dévalorise les passions comme synonymes de péchés. Or dès la fin du XVIIè
 siècle se développe l’idée qu’il est possible de limiter les effets néfastes des passions des
 hommes :   il   y   a   transformation   positive   des   passions   qui   peuvent   même   être   sources   de
 félicité :   la   cruauté est   source   du   métier   militaire ;   l’avarice,   source   du   commerce ;   ou
 l’ambition, source de la politique. Cette passion de la gloire relève d’une nouvelle théorie de
 l’Etat, destinée à améliorer l’art de gouverner. Puis avec le capitalisme au XVIIIè siècle, on
 ne va plus opposer les passions entre elles (selon qu’elles sont bonnes ou mauvaises) mais
 avec   l’intérêt,   considéré   comme   pouvant   dompter   les   passions.   Le   terme   d'intérêt,   se
 substituant   à   l'avarice   ou   à   la   convoitise,   en   est   venu   à   qualifier   une   action   motivée,
 rationnelle et utile. Détermination subjective, la recherche du gain est une passion, mais la
 capacité de l'intérêt à se distinguer des autres passions vient de son association à la raison. En
 effet, l’adossement à l’intérêt rend les comportements prévisibles et constants (et non plus
 erratiques   et   subjectifs   comme   avec   le   régime   des   passions).   Dès  lors celui-ci   devient   la
 référence universelle, le fondement de l’ordre social : il amoindrit les conflits et adoucit les
 mœurs. L'acceptabilité des conduites orientées par le profit personnel, à l'époque moderne, a
 été  en effet favorisée par la fonction régulatrice qu'on leur a prêtée. L'intérêt peut calmer les
 passions. Mais surtout, il permet une nouvelle relation d’interdépendance entre l’économique
 et le politique, plus équilibrée et moins marquée par la mainmise du second sur le premier :
 - l’expansion   économique   contribue   au   progrès   politique :   c'est   la   thèse   du   « doux


commerce » dont « l'effet naturel est de porter à la paix » (Montesquieu, James Steuart).


La recherche du gain peut venir à bout de la violence guerrière ou politique. 


- Le   progrès   politique   contribue   à   l’expansion   économique mais   à   condition   que   l’Etat
 respecte certaines lois naturelles de l’économie.


Les  physiocrates  (et  notamment  François Quesnay  dans  son  Tableau économique  de  la France,
 1758) délient l’économie de sa tutelle politique à la suite de diverses stratégies de placement9. 


Selon les physiocrates, il existe un ordre naturel gouverné par des lois qui lui sont propres. Il ne s'agit
 aux économistes que  de « révéler » ces lois de  la  nature. Ils mettent  en avant  l'existence  de lois
 économiques, comme il existe des lois en physique. Quesnay propose une théorie du fait économique
 dont la raison est indépendante de celle de l’Etat : pour lui, la terre est le seul fondement de la
 richesse ; seul le travail de la terre augmente les richesses d’un pays car il utilise la productivité de la
 Nature (physiocratie signifiant gouvernement de la nature). Une nouvelle légitimité sociale en découle,
 selon Pierre Rosanvallon (référence 58) et amorce l’histoire de l’égalité : la base normale de l’impôt
 est   le   territoire   (sanctionné   par   la   propriété   foncière) ;   de   même,   le   critère   traditionnel   de
 l’appartenance n’est plus l’incorporation (être inscrit dans un corps) mais l’implication sociale (est
 membre celui qui participe à la richesse) : d’où les propriétaires fonciers sont ceux autour desquels se
 construit l’intérêt général (dans un contexte d’économie agricole). 


Mais surtout, les physiocrates, adeptes du « laisser faire, laisser passer » et croyant à l’harmonie des
 intérêts pour réguler la société, se prononcent contre toute ingérence politique dans la vie économique.


9 Jean-Claude Perrot (référence 39) montre que les physiocrates ont gagné la partie au milieu du XVIIIè siècle
grâce à leur plus grande maîtrise des codes sociaux de la communication, grâce à des stratégies sophistiquées et
efficaces de conquête de positions par l’isolement de leurs adversaires. F. Quesnay, notamment, a d’abord été
chirurgien du roi puis a acquis des positions dans diverses institutions (Académie des sciences, relations avec les
académiciens d'Alembert et Buffon, le philosophe Diderot, etc.). Voir également à son sujet l’analyse d’Arnault
Skornicki (référence 59).



(14)Les physiocrates ne remettent pas en question la monarchie, mais veulent que le souverain, loin de se
 comporter   en   monarque   absolu   ou  en   despote   arbitraire,   se   soumette   au   droit   naturel   et   le   fasse
 respecter. C'est le sens de l'expression « despotisme légal » utilisée par Lemercier de la Rivière, qui
 s'apparente plus au concept libéral d'État minimum qu'à l'acception courante du mot despotisme.


Ce   mouvement   d’autonomisation   d’un   champ   économique   sera   couronné   par   la   théorie
 d’Adam Smith qui souligne le caractère socialement bénéfique de l’intérêt et qui va le plus
 constituer l’économie comme science autonome. Selon Hirschman, Smith dans La Richesse
 des nations, isole l'intérêt de l'enchevêtrement du réseau passionnel dans lequel il s'insérait.


La spécialisation du domaine économique est alors sa complète rationalisation.


Adam Smith, Enquête sur la nature et sur les causes des richesses des nations (1776) énonce que le
 plaisir est le moteur de l’activité économique ; de même, c’est par l’intérêt qu’on peut comprendre
 l’action des hommes. Smith considère le marché comme lieu par excellence de l’auto-constitution du
 social : les intérêts particuliers s’additionnent, s’ajustent et donnent naissance à l’intérêt général. Cette
 métaphysique libérale, avec une sorte d’harmonie préétablie ou inévitable, se traduit par « la main
 invisible ». Mais avec lui, l’économie devient surtout une discipline scientifique autonome et tend à se
 distinguer de la philosophie. L’ordre économique se sépare de l’ordre religieux, de l’ordre politique ou
 des structures administratives et militaires


L’autonomisation   de   la   sphère   économique   répond   donc   à   un   double   objectif,
 épistémologique et politique : 


- Elle constitue  l’économie  comme  un objet propre relevant d’un discours spécialisé et
 impose   un   mode   particulier   de   socialisation.   L’économie   est   donc   d’abord   une
 construction du discours économiste qui lui confère sa rationalité. Cette rationalité est
 articulée sur une logique de l’intérêt. 


- Mais cette sphère économique renvoie aussi à des considérations politiques. Selon Pierre
 Rosanvallon  (dans  Le   capitalisme   utopique.   Critique   de   l’idéologie   économique,
 référence   60), la  naissance  de  l’idéologie  économique  doit  être   comprise  comme   une
 réponse aux problèmes non résolus par les théoriciens politiques du contrat social et qui
 visent à avoir une société unifiée et transparente. 


Par exemple, la doctrine économique de Smith n’est qu’une stratégie de celui-ci pour penser une
 société juste et harmonieuse : Smith ne devient économiste que par nécessité philosophique. Le
 concept de marché est un concept sociologique et politique, une façon de concevoir l’ordre social,
 avant d’être un concept technique, une façon de régler les échanges de biens et de services. Mais
 ce concept de marché est surtout une réponse à deux questions irrésolues du temps de Smith : celle
 de la paix et de la guerre entre les nations (on explique les rapports internationaux par un jeu à
 somme positive, le commerce, et non plus par un jeu à somme nulle, la puissance) ; et celle du
 fondement de l’obligation dans le pacte social (la « main invisible » régule les rapports entre
 individus, sans avoir recours à une autorité extérieure et parfois coercitive comme chez Hobbes).


Le libéralisme est une idéologie indissociablement économique et politique ; et l’idéologie
économique comme l’idéologie politique sont tournées vers la même problématique : celle
de l’institution et de la régulation du social. Ainsi pour Michel Foucault (référence 26),
l’économie politique porte en elle (par le principe de liberté du marché) le principe d’une
autolimitation de la raison gouvernementale mais qui postule le maintien de l’Etat.



(15)C. – Genèse du champ politique :


L’état   du   champ   politique   sous   l’Ancien   Régime   se   caractérise   par   la   doctrine   de
 l’Absolutisme :


- Un modèle particulier de représentation politique avec la conception du Monarque sur le
 modèle du « Père » : le royaume lui appartient comme un élément de patrimoine privé et
 ses   sujets   sont   ses   enfants ;   la   personne   du   roi   est   l’unique   représentant   possible   du
 royaume divisé en ordres, états et corps. De même, il n’y a de politique qu’exhortée par le
 Roi. Le principe du politique réside dans la volonté souveraine du Roi, sans qu’il ait à
 justifier sa position ; il décide sans appel.


- L’importance   du   secret   dans   l’exercice   du   pouvoir   politique   royal   qui   masque   à   la
 connaissance publique le fonctionnement interne de l’Etat, de même que l’importance de
 la censure pour établir le domaine du dicible en politique ; d’où l’étroitesse de ce qui
 relève du « public » : les pouvoirs publics se limitent au maintien de l’ordre, à la défense
 et à la diplomatie et à la justice.


- L’étroitesse sociologique qui renvoie plus fondamentalement à une société d’ordres : la
 distribution   de   l’autorité   politique   découle   de   l’appartenance   aux   corps   institués   (la
 noblesse,   l’Eglise,   le   tiers   Etat).   Et   dans   cet   espace   social,   les   positions   politiques
 découlent de ce que Weber nomme la « légitimité traditionnelle » (la « force de l’éternel
 hier »). La légitimité politique est donc hiérarchique et corporative.


- Pour autant, il ne faudrait pas conclure à une trop forte clôture du champ politique sous
 l’Ancien Régime : de nombreux discours de contestation sont portés, par les philosophes
 des   Lumières,   par   des   écrits   licencieux   ou   même   obscènes (les   « Rousseau   des
 ruisseaux », selon R. Darnton, référence 14) ; il existe même selon A. Farge (référence 24)
 une opinion publique populaire au 18ème siècle.


Face à cette configuration, le libéralisme est ici subversif au sens où il promeut une valeur, la
 liberté, jugée dangereuse pour une organisation du champ politique fondé sur la tradition, la
 hiérarchie, le primat de l’Exécutif sur le Législatif (configuration qui renvoie d’ailleurs à
 l’Ancien régime comme aux régimes impériaux des Napoléon).


a) La construction intellectuelle d’un espace politique autonome


Pour dépasser cette conception fermée de la politique, le libéralisme apporte l’idée de coupure
entre Etat et société civile qui permet l’apparition théorique d’un champ politique avec une



(16)délimitation  des frontières entre  les deux.  Ce sont les théories  contractualistes10  qui vont
 théoriser cet espace proprement politique à travers deux principes :  


- Le   lien   social   doit   être   libéré   de   tout   principe   méta-individuel :   ce   qui   fonde   le   lien
 horizontal entre les hommes n’est plus gagé sur un principe extérieur (Dieu, la tradition,
 etc.).


- La politique est conçue sur le mode de l’artifice, de la construction humaine libérée de
 toute transcendance.


Par exemple, John Stuart Mill dans De la liberté (1859), oppose deux époques chronologiques : lors
 des « temps anciens », le pouvoir décide sans consulter la société civile. Il tire sa force de la conquête
 ou de son hérédité. Puis le XIXè siècle opère une mutation de la liberté (cf. également B. Constant
 pour cette idée). Le pouvoir politique procède de la société civile ; pour autant cela sous-tend des
 risques : que la société soit asservie à sa propre norme.


Pour   rendre   compte   de   l’autonomisation   d’un   secteur   d’activité   spécialisé   autour   de   la
 politique, et donc qualifier la naissance du champ politique moderne à peu près proche de
 celui que nous connaissons aujourd’hui, on peut se tourner vers la notion d’espace public
 emprunté à J. Habermas11. On a pu voir précédemment l’essor des sociétés de lecture, des
 salons, des œuvres littéraires, des sociétés francs-maçonnes, etc. Au-delà des ces différences
 nationales, J. Habermas des critères institutionnels communs :


- L’exigence d’une sorte de commerce de société, d’une affinité qui fait abstraction des
 identités sociales : la valeur de la personne échappe à la classe sociale ;


- l’ouverture à la discussion de nouveaux thèmes qui étaient jusque là du domaine des
 autorités   morales   (ecclésiastiques   et   étatiques) ;   ceci   notamment   grâce   à   la
 marchandisation   croissante   des   produits   culturels   qui   échappent   à   ces   vecteurs   de
 contrôle ;


- Le public rassemblé dans ces espaces ne peut pas se fermer sur lui même mais se conçoit
 comme agrégé, englobé dans un ensemble plus vaste (toutes les personnes privées qui en
 tant qu’auditeurs, lecteurs, spectateurs, reçoivent les œuvres culturelles). Cependant, ce
 public reste socialement restreint et élitiste… C’est en fait une nouvelle classe sociale qui
 émerge.


Car   selon   Habermas,   l’identité   bourgeoise   se   serait   constituée   avec   l’apparition   d’une
 nouvelle   opinion   publique,   indépendante   de   la   cour,   une   « sphère   de   personnes   privées
 rassemblées en un public » qui conteste le monopole de l’information et de l’interprétation
 détenu par les autorités de l’Eglise et de l’Etat puis met en place des structures antiféodales de
 communication et d’échange, d’abord sur le plan littéraire puis politique.


10 Le contractualisme est née de la pensée de certains auteurs et philosophes tels que Hobbes (1588-1672), Locke
 (1632-1704), Rousseau (1712-1778) et Kant (1724-1804), selon leurs différentes philosophies, ces philosophes
 sont d'accords sur le fait que la politique puis le juridique naissent et trouvent leur origine dans le contrat. Le
 contractualisme affirme que toute société est fondée sur un contrat social qui est un accord ou engagement par
 lequel des hommes abandonnent l’état de nature pour former la société.


11 Voir à ce sujet les développements de J. Lagroye dans son fondamental manuel de Sociologie politique (Paris,
Presses de Sciences Po/Dalloz, 2006 (5ème édition), p. 89-95).



(17)Cette opinion publique se donne de plus en plus une fonction politique : critiquer l’exercice
 du pouvoir, au nom de la raison. Le pouvoir politique n’est légitime que parce qu’il a été
 fondé en raison grâce à un procédé délibératif. Il s’agit ici du principe du parlementarisme
 qu’on peut illustrer avec différents auteurs12.


Montesquieu : Il est l’un des théoriciens du gouvernement représentatif opposé à la démocratie. La
 délégation politique est une nécessité en raison de l’insuffisante capacité du peuple à reconnaître le
 bien commun (mais qui a quand même compétence pour désigner ses représentants).


Benjamin Constant (1767-1830), La liberté des anciens et des modernes (1819) : Constant note une
 opposition radicale des sociétés antiques aux sociétés modernes du point de vue de leur conception de
 la liberté. Pour les anciens : la liberté est inséparable de la participation au pouvoir politique dont il
 retire une fierté (« plaisir d’action ») ; il est dans ce cas prêt à aliéner ses intérêts individuels sur le
 socle   du   bien   public.   Pour   les   modernes :   il   y   a   primat   de   l’existence   privée   sur   les   exigences
 publiques ; le seul rôle politique qui est dévolu est de désigner les représentants (sans qu’ils en retirent
 les   gratifications   psychologiques   attachées   à   l’exercice   du   pouvoir ;   Constant   parle   d’un   simple


« plaisir de réflexion »)


François-René de Chateaubriand (1768-1848), La monarchie selon la Charte (1816) : Il s’agit d’un
 écrit de circonstance, lié au contexte politique (seconde année de la Restauration). Chateaubriand est
 alors vu comme une personnalité du « parti ultraroyaliste », parti alors dominant après les élections de
 1815 à la Chambre des députés (« chambre introuvable ») mais qui est en conflit avec le Roi, coupable
 de conserver l’essentiel du système administratif hérité du régime précédent et d’être trop indulgent
 vis-à-vis de l’ancien personnel politique de la Révolution et de l’Empire. Chateaubriand critique en
 effet énormément Bonaparte : ses atteintes à la liberté de la presse, la caporalisation de l’enseignement
 qu’il a produite ; et son système administratif, ayant trop d’emprise sur la société et entièrement tourné
 vers la guerre. Cet ouvrage peut donc être à la fois libéral et contre-révolutionnaire : il veut étendre les
 pouvoirs du Parlement (jusqu’au principe de responsabilité gouvernementale devant la représentation
 nationale) ;   mais   il   dénote   une   dénonciation   à   l’égard   du   laxisme   vis-à-vis   des   hommes   de   la
 Révolution


John Stuart Mill,  De la liberté  (1859), conteste les doctrines du laisser faire qui n’évitent pas les
 crises   économiques   et   leurs   conséquences   sociales.   De   même,   le   libéralisme   politique   poussé   à
 l’extrême   risque   de   s’abîmer   en   tyrannie   de   la   médiocrité   (électoralisme)   ou   bien   en   règne   de
 l’uniformité et en apathie politique générale (cf. Tocqueville). Contre cela il propose la dissémination
 des instances de gouvernement ; mais surtout, il propose l’institutionnalisation des conflits d’opinion
 et d’intérêt : il faut valoriser la diversité et permettre une pacification des conflits d’intérêt par la
 parole ; pour  cela,  seul le recours au principe  de publicité  et  de délibération du parlementarisme
 permet d’éviter les travers de la démocratie.


b) Le libéralisme comme stratégie de subversion sociale


Des causes sociales peuvent également expliquer la relation entre idées libérales et stratégies
 de subversion politique et renvoient à la formation de deux groupes sociaux distincts : les
 intellectuels   et   les   bourgeois.   Les   idées   libérales   s’inscrivent   ici   dans   des   stratégies   de


12 A côté de ce concept d’espace public et de ce principe du parlementarisme, on peut également renvoyer, à titre
d’exemple sociologiques, aux modalités des sociabilités de salon au XVIIIè siècle : y participer implique un
discours   châtié,   la   contenance   et   le  contrôle   de   soi,  l’écoute   de   l’autre…   autant   de   métaphores   de   l’idéal
parlementaire.



(18)« prétendant » : des élites sociales ascendantes qui théorisent leur capacité à entrer dans le jeu
 politique et justifient la perte de pouvoir d’une autre élite concurrente.


 Les intellectuels et les gens de lettre


La relation sociologique entre intellectuels et idéologie libérale est repérable à trois moments
 autour de la Révolution française :


- Avant la Révolution française : Roger Chartier (référence 11) montre que tout au long du
 17ème siècle, un déséquilibre marqué entre les titres intellectuels acquis à l’université (qui
 croissent fortement) et les postes auxquels ils permettent d’accéder (qui stagnent) a été au
 principe d’un sentiment de frustration pour les intellectuels qui doivent se satisfaire de
 positions sociales inférieures à celles qu’ils avaient escomptées. Ce décalage a également
 été au principe d’une peur chez les élites traditionnelles (peur qui persistera d’ailleurs tout
 au long du 19ème siècle) : le trop plein de lettrés déclassés et frustrés ne peut qu’ébranler
 l’ordre   social   fondé   sur   la   transmission   héréditaire   des   charges   intellectuelles   ou
 administratives en ce qu’il dote aux idées révolutionnaires une armée marquée par sa
 rancœur.


- A son déclenchement : Tocqueville a été le premier à insister sur le rôle des intellectuels
 dans le déclenchement de la Révolution de 1789. C’est l’Etat absolutiste, en devenant une
 administration centralisée, tend à monopoliser la totalité de l’exercice du gouvernement et
 rejette à la marge les principales élites sociales, qui tendent à produire, par réaction, la
 politique intellectuelle et l’opinion publique.


Tocqueville dans L’Ancien Régime et la Révolution (inachevé en 1859 à sa mort) énonce la thèse
 de la continuité entre l’Ancien régime et 1789 : le même état de centralisme politique caractérise
 ces deux époques13. Ainsi, avant même 1789, la révolution est déjà entamée dans les évolutions
 matérielles et dans les esprits. Des causes sociologiques l’expliquent. En 1er lieu : La centralisation
 politique sous la monarchie a créé les conditions qui ont poussé à l’autonomie et à l’hégémonie
 des philosophes : si la noblesse dirige toujours l’Etat, elle a abandonné l’administration (et perd le
 véritable contrôle du pouvoir) puisque l’exercice concret du gouvernement est monopolisé par les
 agents de l’administration politique. Toutes les autorités intermédiaires (convocation des Etats
 généraux, assemblées provinciales, municipalités, etc.) ne marchent plus et les hautes classes sont
 exclues de l’exercice du pouvoir. En 2nd  lieu : la bourgeoisie profite de l’essor économique et
 s’enrichit mais n’a toujours pas le droit de participer à l’autorité de l’Etat. Dès lors, la vie politique
 et   la   discussion   sur   les   choses   publique   sont   refoulées,   transférées   dans   la   littérature.   Ainsi,
 Tocqueville insiste sur la place sociale croissante des écrivains dans le déclenchement de l’épisode
 révolutionnaire et le rôle inédit des intellectuels (hommes de lettre, philosophes, écrivains, etc.) :
 le monde littéraire devient un terrain neutre où la noblesse est à égalité avec la bourgeoisie. La
 philosophie des Lumières n’est donc pas à proprement parler l’idéologie de la bourgeoisie mais
 celle des classes dominantes (aristocratie et bourgeoisie) qui ont été également dépossédées de la
 participation au pouvoir et qui gomment leurs différences et découvrent leurs points communs. Il y
 a des formes de sociabilité démocratique. La seule différence qui devient insupportable concerne
 l’inégalité des droits et des privilèges qui justifie une critique politique du pouvoir. Il en découle
 un   phénomène   de   déréalisation   de   la   vie   sociale :   la   politique   est   pensée   sous   la   double


13 Comme l’a montré L. Jaume (référence 36), cette question du rapport entre la centralisation administrative et
le gouvernement représentatif va également marquer fortement la réflexion et l’action politiques ultérieures de
Tocqueville, notamment durant son mandat en 1848 au sein de la commission parlementaire chargée du projet de
Constitution.
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